
Besoin d'une aide!!svp

Par Lili4630, le 07/12/2009 à 21:02

Je voulais savoir si lorsque qu'un partie demande l'annulation d'une circulaire faisant grief et 
que le délais de 2 mois est dépassé, on peut utiliser l'abrogation pour annuler la circulaire 
pour l'avenir?ou alors on utilise le retrait?

Par aurora54, le 14/12/2009 à 15:19

coucou, alors voilà ce que je pense :wink:Image not found or type unknown

Déjà le retrait concerne les effets futurs et passés alors que l'abrogation que les effets futurs. 
Ensuite ce dont je suis sur, grâce à mon cours, c'est qu'une décision administrative telle 
qu'une circulaire, ne peut pas être retirée si elle est créatrice de droit. Exception faite des 
circulaires illégales où tu peux utiliser le retrait seulement dans le délai.

Voilà j'espère t'avoir aidé
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